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dits citoyens de Saint-Domingue, ainsi que l’écrit 
qui lui a été dénoncé à la séance du 31 mars der¬ nier. 

« 3° Que les mêmes comités prendront connais¬ 
sance de la lettre de M. de Gouy, ainsi que de celle écrite à son sujet par l’assemblée de la Guade¬ loupe, et qu’ils en rendront compte à l’Assemblée nationale. » 

M. le Président lève la séance à onze heures-

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. TRONCHET. 

Séance du mercredi 6 avril 1791 (1). 

La séance est ouverte à neuf heures et demie du matin. 

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance d'hier au matin, qui est adopté. 

M. de Cernon, au nom du comité d'agriculture et de commerce , parle sur la nécessité d’accélérer 
la reddition du compte général des anciens droits 

de traites, qui éprouve un retard nécessité par la difficulté de faire rapporter les acquits à cau¬ tion déchargés, lesquels restent entre les mains du commissaire, et propose le projet de décret suivant : 

« L’Assemblée nationale , après avoir entendu le rapport de son comité d’agriculture et de com¬ merce sur la nécessité d’accélérer la reddition du 

compte général des anciens droits de traites, dé¬ 
crète que les acquits à caution délivrés pour empêcher la fraude des droits de traites à la cir¬ culation, sont annulés, et les soumissionnaires 

déchargés des soumissions par eux fournies. 
Demeurent également déchargés les fournisseurs 
de la marine, de rapporter les passe-porls qui n’avaient pour objet que l’affranchissement des mêmes droits de circulation. »> 

(Ce décret est adopté.) 

M. Gossln, au nom du comité de Constitution , parle contre la délibération du directoire du dé¬ 
partement des Vosges, relativement au rempla¬ cement du sieur Garnier, nommé commissaire 
du roi, et propose le projet de décret suivant : « L’Assemblée nationale, après avoir entendu le 
rapport du comité de Constitution, 

« Déclare nulle l’élection du sieur Quinot, comme suppléant du tribunal du district de Neuf-château ; 

<> Déclare, en outre, comme non-avenue la dé¬ 
libération du directoire du département des 
Vosges, qui arrête que le sieur Quinot doit rem¬ placer le sieur Garnier, nommé commissaire du roi; 

« Et décrète que le sieur Floriot, suppléant, 
obtiendra des lettres patentes en qualité de juge de ce tribunal, à la place dudit sieur Garnier. » 

(Ce décret est adopté.) 

M. Camus, au nom du comité central de liqui¬ dation , présente le projet de décret suivant : 

« L’Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité central de liquidation, décrète que les por¬ teurs des billets des ci-devant administrateurs 

des domaines, qui font partie de l’arriéré de la 

dette de l’Etat, seront tenus, pour en obtenir le payement, de les rapporter au bureau des ci-devant administrateurs, pour y être vus et tim¬ brés avant d’être présentés dans les bureaux du 

commissaire du roi, à l’administration de la caisse de l’extraordinaire. » 
(Ce décret est adopté.) 

L’ordre du jour est la suite de la discussion du projet de décret sur les successions (1). 

M. Prugnon. Messieurs, un père aura-t-il ou n’aura-t-il pas le droit de tester en faveur d’un ou de plusieurs de ses enfants, et où s’arrêtera cette faculté? Voilà la principale question qui est soumise à votre délibération. 

Une vérité qui, comme la lumière, se voit sans 

qu’on la regarde, c’est que le père est le premier magistrat de sa famille, c’est que cette magistra¬ ture aussi ancienne que le monde, et sur laquelle la pensée s’arrête avec tant de douceur, doit être modérément armée du droit de punir et de ré¬ compenser. Il ne lui faut sans doute ni hache, ni licteurs; mais un frein pour contenir dans ses limites le fils qui serait tenté d’en sortir ; mais un prix à donner à celui qui a soigné et consolé sa vieillesse que ses autres enfants ont négligée. Nul danger à le revêtir de ce pouvoir, non seu¬ lement parce que l’amour paternel est le plus profond et le plus délicieux sentiment de la na¬ ture; mais parce que le père s’aime lui-même dans son fils, et qu’en général pour les enfants, le lien de l’espérance est aussi fort pour le moins, que celui de la reconnaissance. Qu’il donne de son vivant, répondra-t-on d'abord, et je convien¬ drai volontiers que la vraie libéralité est la do¬ nation entre-vifs. 

Mais plus d’un père se trouve dans une situa¬ tion trop étroite pour pouvoir s’imposer des pri¬ vations, et le priverez-vous du droit d’être libéral 

et juste, précisément parce qu’il n’est pas riche. Plus d’une expérience a appris aux vieillards que l’on était un peu négligé lorsque l’on avait 

donné tout, et ils sont assez généralement pleins de cette idée : ainsi dépouiller un père du droit 
de tester, c’est le priver de la prérogative la plus 

précieuse et la plus utile aux moeurs, puisque ce serait évidemment affaiblir le pouvoir pa¬ ternel; et une loi qui lui ravirait ce droit, au¬ rait contre elle l’autorité de la raison universelle 

appuyée de 40 siècles; car si c’est Solon qui a introduit les testaments dans Athènes, ce n’est 
sûrement pas lui qui les a inventés. Quatre objec¬ 
tion s’élèvent contre ce droit en lui-même. La pre¬ mière est la crainte de l’abus, même de la part 
d’un bon père, qui n’est pas après tout sans pas¬ 

sions, et qui peut malheureusement tester dans un moment où elles l’agitent. La deuxième est l’existence connue de quelques mauvais pères. La troisième est le danger d’environner la vieil¬ lesse d’intrigants qui spéculent sur l’instant où ils pourront faire signer un testament qu’ils combinent avec un notaire. La quatrième enfin 

est que c’est donner à l’homme le droit de com¬ mander après sa mort. 

La première est, dans mille occasions, une calomnie contre la nature ; et à qui se liera-t-on, 
grand Dieu! si l’on se défie d’elle. Mais d’ailleurs 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. (1) Voyez ci-dessus, séance du 5 avril 1791, page 562. 
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